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LE PRESIDENT Dtr LA REPU]]LIQUE,
CHEI' DE L'ETAT, CHtrF DU GOUVERNEMENT,

l-lordonnance No77-12 du 9 septembre 1977, portant promulgation
de l-a Loi Fondamentale de la République Èopulaire âu nénin ;1e décret N"76-26 du 3O janvi er 19?6, portànt formation du Gou-
vernement ;Ie décret No76-46 du '1 9 février ,1976, déterminant l-es serv-i-iesrattachés à la Présidence de 1a République et fixant 1es attri-
butions des membres du Gouvernement ;le décret No76-223 du 24 septerr,bre 1)76, portant nomlnation
drun Commissaire du Gouvernèment à 1a réoiganlsation des entre-prises privées de construction ;1e déc4.et N"76-224 du 24 si:ptenÉre 1ÿ'/6, portant créatlon, at-tributions et composition dè Ia commission spéciale à 1a iéor-ganisation des entreprises privées de construction,

DECRETE 3

DIICRET No 7L146 du B juin i9?B

portant création, attributions et
composition de Ia commission gou-
vernementale chargée de 1a réorga-
nisation des entreprises privées
de construction.

pri,vées de constructlon appartenant

leur matériel et
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ï1 est créé tme commission gouverrrementale chargée
sation des entreprises privées cle construction.

a commlssion gouvernementale chargée de Ia réorgani-treprises privées de construction a pour mission :

de recenser les entrepri ses
à des Béninois,

de recenser feurs biens meubl-es et immeubles,leur personnel permanent en service depuj.s 1ô

de faire 1e point des marchés enlevés par
les travaux ne sont pas encore entièrement

ces entreprises
exécutés,

de mener toutes les enquêtes et toutes Ies négoctationsconduire, dans 1es meill_eurs dé1ais, à ta créàtion de la
dtEconomie Mixte de Cons truction.

- Pour atteindre ces objectifs, la commisslon gouverne-
argée de 1a réorganisaticn ces entreprises priiées de
on peut 

_ 
f aire appel à ';ou-;e 1,e rsonne-, tout Ëervice, tout

susceptible de lui appcr.te r s.,:1 conc- urs.

servac e
.E}1e peut procéder à .de; ll:vr,.,tigations auprèsdrEtat, de toute société ezerçent-d.es activités
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truction. Dans ce
pièces comptables

cadre, elle a obligatoirement accès à toutes les
et autres documents.

e présent décret qui abroge toutes dispositions antérieu-
s, notamment les décrets Nos 76-223 et 76-224 du 24 sep-
usvisés, prend effet pour compter de sa date de signature
é au Journal Officief. -

Fait à C0TONOU, Ie I jutu ,9?8

ARTICLE 4 - La
su].vante :

composition de 1a co.lmi-ssion gouvernementale est la

Membre s Ie Ministre Délégué auprès du Président de 1a Républ-1que,
Chargé de l- t Intérieur, de la Sécurité et de 1'Orj-entation
National-e ou son représentant,

Ie Ministre des F.inances ou son représentant,

l-e l,linistre Dé1égué auprès du Président de 1a RépubJ-ique,
Chargé du P1an, de fa Statistique et <te la Coordination
des Àides D<térieures, ou son représentant,

l-e Mlnistre de 1a Fonction Publique et du Travail ou
son représentant.
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t
e Président de 1a République,
e l?Etat, Chef du Gouvernement,

P

Mathieu KEREKOU

4 Président et rnembres de l-a com-
5x2=1O-JORPBl

Président : fe Ministre de Ltnquipement ou son représentant,


